
RESPONSAB IL I TÉ  SOC IÉTALE  D ’ ENTREPR ISE

Groupe
SOCOMEC Politique substances dangereuses

Fournir à nos clients :

•  les meilleures informations disponibles et les plus 
pertinentes quant à la présence éventuelle de 
substances dans nos solutions,

•  des solutions intégrables dans des installations elles 
mêmes soumises aux règlementations substances.

Inscrire cette politique substances dans les
systèmes de management environnemental de 
nos sites pour :

•  atteindre un haut niveau de performance 
environnementale des produits et des process,

•  contribuer à la progressive certification ISO 14001 
de l’ensemble de nos sites de fabrication.

Nous nous engageons, avec l’ensemble de nos 
équipes, à promouvoir et à améliorer en permanence 
la performance environnementale de nos produits, à 
en mesurer les résultats pour satisfaire et fidéliser nos 
clients, à mener des revues de Direction.

Ivan STEYERT
Président-directeur général

Prioritairement tourné vers le développement de 
solutions innovantes et respectueuses de la santé 
humaine et de l’environnement, le groupe Socomec 
est engagé depuis janvier 2012 dans un programme 
de management des substances visant à :

•  limiter l’utilisation des substances dangereuses le 
plus en amont possible dans la conception des 
nouveaux  produits,

•  surveiller la présence éventuelle de substances en 
voie de règlementation dans ses approvisionnements 
afin d’anticiper les restrictions d’utilisation futures et 
ainsi pérenniser son offre.

Notre politique substances vise 5 objectifs :

Respecter et anticiper de manière volontariste les 
règlementations ROHS et REACH :

•  concevoir la plupart de nos nouveaux produits en 
conformité avec les règlementations européennes 
et internationales en matière de limitation des 
substances dangereuses, et notamment le chrome 
hexavalent, le mercure, le cadmium, le plomb, le PBB 
et le PBDE même si ces règlements ne concernent 
pas encore directement nos produits,

•  privilégier des matériaux et des composants 
ne contenant pas de substances extrêmement 
préoccupantes au titre de la règlementation  REACH,

•  se préparer à l’intégration progressive des 
exigences règlementaires en matière de substances 
dangereuses, au titre du marquage CE.

Effectuer une veille permanente pour :

•  identifier au plus tôt les évolutions règlementaires 
ou normatives et leurs impacts sur nos produits,

•  pérenniser l’offre de Socomec, 

•  stimuler l’innovation technologique via l’intégration 
de notre politique substances au programme plus 
global d’éco-conception du groupe Socomec.

Accompagner nos fournisseurs et partenaires 
dans l’application de notre politique substances :

•  les sensibiliser aux règlementations substances de 
plus en plus nombreuses, complexes et contrai-
gnantes,

•  leur fournir le support nécessaire afin qu’ils identifient 
leurs nouvelles  obligations.
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